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La Responsabilité Sociétale de l'Entreprise (RSE) s'intéresse aux conséquences
sociales, sociétales, environnementales et économiques de notre activité. Plus
clairement, c'est la contribution de l'entreprise aux enjeux de développement
durable.

La RSE est un des piliers de la stratégie de BONHOMME AUTOMOBILES, une
entreprise du GROUPE BONHOMME, qui entend être un acteur engagé et
responsable : chacun d'entre nous doit s'impliquer dans la mise en oeuvre de
notre démarche RSE.

Avancer, de façon ambitieuse et volontaire, dans cette direction, là où notre
secteur est plutôt perçu comme un frein, nous donnera un avantage compétitif
important et nous démarquera de ceux qui attendent. Nous pouvons même
espérer, positivement, avoir un effet d'entraînement sur certains qui ne sont pas
encore dans cette démarche. Plus que jamais, l'entreprise BONHOMME
AUTOMOBILES est porteuse de LA NOUVELLE MOBILITE,  pour que notre
démarche RSE ait le plus grand impact possible, au-delà même de BONHOMME
GROUPE.

Parce que l'entreprise ne peut se contenter de développer sa propre croissance en
faisant abstraction des conséquences de ses actes dans la société qui l'entoure,
elle doit réinventer son rôle. La démarche RSE amène BONHOMME GROUPE à
s'interroger sur ses activités, ses actes et vise à développer une dynamique de
progrès pour ses collaborateurs, ses clients, ses fournisseurs, la société qui
l'entoure et son environnement.

Thierry et Melvyn BONHOMME

Edito
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Notre politique RSE

Nos engagements 

Pour définir nos engagements et notre plan d'action, nous avons préalablement
effectué un diagnostic pour évaluer notre degré de maturité sur les sujets RSE, à
l'aide d'une méthode éprouvée et fondée sur le référentiel Lucie 26000, aligné sur
les exigences de la norme ISO 26000.

Ce diagnostic a mis à jour les enjeux RSE déjà pris en compte et intégrés dans
notre gouvernance tels que :

l'amélioration des relations et conditions de travail, 
la prise en compte des intérêts de nos clients, 
la mise en place d'un système de gouvernance lié à l'intelligence collective
notre politique achats responsables
nos actions de création de valeur sur le territoire
nos actions en faveur de la biodiversité 
nos actions de traitement et de valorisation de nos déchets
nos actions de protection des données personnelles et cyber-sécurité

Nous avons choisi de privilégier 4 axes d'engagements principaux prioritaires pour
lancer notre démarche :

AXE 1 : LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

AXE 2 : EMPLOYEUR RESPONSABLE

AXE 3 : LOYAUTE DES PRATIQUES

AXE 4 : ANCRAGE TERRITORIAL

Evidemment, ce n'est qu'un début, l'objectif étant de couvrir d'autres axes et de
s'inscrire dans une démarche de progrès continus.

Engagés dans une démarche de confiance auprès de nos salariés, nos clients et
nos partenaires depuis des années, nous avons toujours placé leur intérêt au
coeur de nos préoccupations. C'est pourquoi nous souhaitons faire de nos
engagements responsables une valeur partagée avec nos parties prenantes.
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Les 4 axes d'engagement RSE GROUPE BONHOMME

AXE 1 : Préservation de l’environnement
économie circulaire, déchets
Energie et gaz à effets de serre
Réduction des nuisances
Eau
Biodiversité
Management environnemental
Performance énergétique et environnements
Qualité de l’air intérieur

AXE 2 : Employeur responsable
Santé et sécurité des collaborateurs
Développement des compétences
Communication et implication des
collaborateurs
Ethique et respect de l’individu
Fidélisation des collaborateurs

AXE 3 : Loyauté des pratiques
Ethique des affaires et déontologie
Achats responsables et politique
d’approvisionnement

AXE 4 : Ancrage territorial
Développement socio-économique du
territoire
Transition écologique du territoire

Les 4 axes liés aux engagements
RSE de BONHOMME GROUPE

s'articulent autour des objectifs
de développement durable (ODD)

tels que définis par l'ONU

EN DETAIL :
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Réduire notre empreinte carbone est un enjeu de société. Comme
les déplacements de nos clients sont source d'émissions, donc un
puissant levier de réduction des émissions de CO2, nous avons
souhaité aller bien au delà de la seule transition vers une flotte plus
verte. 

Chez BONHOMME AUTOMOBILES, nous avons décidé de développer
une série d'outils sous la marque EODRIVE qui ont pour vocation de
proposer un concept innovant notamment dans le domaine de la
gestion de flotte pour les entreprises. Cet outil de gestion de flotte
appelé EOFLEET est un formidable outil de gestion permettant à nos
clients d'assurer la gestion de leur flotte de véhicule en totale
transparence et communication avec nos équipes mais aussi et
surtout de consulter en temps réel leur empreinte carbone liée à
cette flotte afin de la maîtriser. 

Nos clients particuliers ont également à leur disposition l'application
qui leur permet de rester en lien étroit avec nos ateliers et service
commercial.

Axe 1 : LA PRESERVATION DE L'ENVIRONNEMENT

La réduction des émissions Carbone 
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Vue du 
DASHBOARD EOFLEET :

                                                                        

                                                                        
                                                                       

Depuis ce dashboard, l'entreprise peut "piloter" en temps réel sa flotte
automobile et ainsi connaître le relevé CO2 Valeur flotte : cela permet
de mieux gérer son empreinte carbone et de "réfléchir" chaque trajet
pour moins polluer.

Notons également que BONHOMME AUTOMOBILES, qui se veut
résolument INDEPENDANT et MULTIMARQUES a été précurseur dans
le domaine de la commercialisation de véhicules à énergie hybride ou
100% électrique entre 2011 et 2022, anticipant l'essor de véhicules
moins polluants. Cette volonté de réduire l'empreinte carbone des
véhicules que nous commercialisation reste notre priorité et fait partie
intégrante de notre réflexion liée à la RSE BONHOMME GROUPE. Nous
sommes fiers d'être partenaires de l'entreprise PRODEVAL, basée à
Chateauneuf-sur-Isère, et dont le métier consiste à collecter le gaz issu
des déchets organiques et à différencier les différents composants
(méthane, CO2, eau et polluants) pour n’en conserver que le méthane
afin de le réinjecter dans le réseau domestique GRDF ou l’utiliser
comme carburant pour les véhicules (BioGNV). Nous nous engageons à
leur côté pour constituer et gérer leur flotte automobile mais aussi et
surtout afin de proposer à leurs clients une offre de véhicules
équipés  GNV et BioGNV.

Axe 1 : LA PRESERVATION DE L'ENVIRONNEMENT
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Thématique OBJECTIFS 2022 RESULTATS

Réduction des émissions
de carbone

Continuer le
développement de

EOFLEET ainsi que le
service CHAT et APPLI

EOFLEET devient un outil
incontournable de GESTION DE

FLOTTE de véhicules et
l'application un lien permanent

avec nos clients

Réduction des émissions
de carbone

Elaboration d'un plan de
flotte GROUPE
BONHOMME

Initiation de la démarche avec
l'achat et le remplacement de
véhicules à énergie hybride ou

électrique (depuis 2009)

Réduction des émissions
de carbone

Formation des chauffeurs
à l'éco-conduite

Les chauffeurs seront formés à
l'éco-conduite à horizon 2023

Enfin, mieux conduire fait également partie des leviers qui
permettent de consommer moins. Une conduite plus souple
permet de réduire les coûts d'entretien et la consommation de
carburant, mais également les risques d'accident : la sécurité de
nos clients et de nos collaborateurs relève aussi de notre
responsabilité et de la politique RSE. 

Les émissions de CO2 de notre parc automobile ont été
comptabilisées à partir de notre outil de gestion de flotte en
temps réel, EOFLEET (EODRIVE). Ainsi que la consommation en
litres/carburant consommés/kms parcourus.

Les résultats des rélevés CO2 nous permettent ainsi de définir
notre niveau de contribution CO2 afin de le maîtriser et de mettre
en place des actions visant à le réduire.
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La gestion des déchets maîtrisée

Les différentes activités générées par les entreprises du GROUPE BONHOMME
produisent des déchets d'origines diverses, selon si l'on se situe dans les
entreprises liées à l'activité AUTOMOBILE ou celles liées à l'activité BATIMENT.

Notre GT (Groupe de Travail) "GESTION DES DECHETS" se réunit chaque
mois pour élaborer les plans d'actions, planifier les actions sur site et veiller à
la bonne mise en oeuvre desdites actions. Ensuite, une REX (Retour sur
Expérience) et réalisé afin d'affiner les mesures mises en place.

Aussi, nous avons effectué un audit de la gestion de nos déchets à partir
duquel nous avons défini le plan d'action suivant pour BONHOMME
AUTOMOBILES  :

Mise en place dans les ateliers d'installations de tri sélectif liées aux
matériaux et produits usagés dangereux tels que :

 les huiles de vidanges, 
les aérosols, 
les batteries au plomb, 
les emballages souillés, 
les filtres à huile et gazole
les fût vides et souillés
les huiles noires usagées
les liquides de refroidissement
les liquides de frein
les solides impregnés

CONTRAT SEVIA-VEOLIA
Annexe 1 (page 26)
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La gestion des déchets maîtrisée

Mise en place d'un suivi du coût lié au traitement des déchets
mais également du bénéfice lié  à leur valorisation

Mise en place d'un contrat concernant les PNEUS USAGES avec
ALIAPUR (collecteur agréé et certifié Qualicert-Valorpneu - qui
assure : 

 la collecte sur site
 la volarisation (broyage)
 leur recyclage 

Mise en place sur les différents sites du groupe BONHOMME
AUTOMOBILE et BATIMENT du TRI SELECTIF via le CONTRAT
ELISE comprenant :

installation de containers et poubelles dédiés aux :
cartons,
papiers
gobelets cartons
dosettes café
bouteilles plastique
bouteilles verre
canettes acier/alu
déchets alimentaires
piles usagées
cartouches d'encre
ampoules, lampes, néons

CONTRAT ALIAPUR
Annexe 2 (Page 27)

CONTRAT ELISE
Annexe 3 (Page 28)
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Thématique OBJECTIFS 2021 RESULTATS 2022

GESTION DES DECHETS
Audit déchets et plan
d'action pour être en

conformité réglementaire

100% des actions visées au
objectifs 2021 ont été réalisées

en 2022 

GESTION DES DECHETS
ANNEXE 1 (P. 26)

Assurer un suivi de la
collecte et du traitement
des déchets dangereux

Mise en place d'un contrat avec
SARPI / VEOLIA / suivi et

quantification par déchets

GESTION DES DECHETS
ANNEXE 2 (P.27)

Assurer le suivi de la
collecte et du traitement

des pneumatiques
usagés

Mise en place d'un contrat avec
ALIAPUR (collecteur agréé et
certifié Qualicert-Valorpneu -
qui assure la collecte sur site

jusqu'à la volarisation (broyage)
et leur recyclage chez des
industriels sous contrat.

GESTION DES DECHETS

Trier les pièces
métalliques liées à
l'activité ATELIER

MECANIQUE et les
recycler

Stockage des déchets
métalliques dans une benne

partagée avec l'activité
BONHOMME BATIMENT sur site
et enlèvement par NEGOMETAL

GESTION DES DECHETS
ANNEXE 3 (P.28)

TRI SELECTIF
Mise en place du tri sélectif

dans les locaux (BUREAUX ET
GARAGES) - CONTRAT ELISE - 

GESTION DES DECHETS
ANNEXE 4 (P.29)

SENSIBILISATION DU
PERSONNEL AU TRI

SELECTIF

Sensibilisation du personnel au
tri sélectif des déchets 

Mise en place d'un outil de suivi
des déchets, de leur coût et de

leur valorisation
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Notre engagement en faveur de la BIODIVERSITE

NOTRE PARTENARIAT AVEC CONTINUUM :

Depuis 2020, le GROUPE BONHOMME  a choisi d’engager un partenariat avec
CONTINUUM.

Continuum est un club d’entreprises locales qui s'engage dans des actions concrètes en
faveur de la biodiversité drômoise.

L’un de nos engagements est d’avoir parrainé l’HIRONDELLE DES FENÊTRES pour
participer à des actions de protection de cet oiseau (en collaboration avec la LPO).

Sur notre site de Montélier, nous avons réalisé un comptage des oiseaux et
papillons qui évoluent chez nous. En parallèle, nous avons opté pour une gestion
différenciée des espaces verts laissant simplement la place à la nature de
s’exprimer. 

D’autres actions viendront s’ajouter à ce premier engagement.
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Santé et sécurité des collaborateurs

Toute personne travaillant pour ou avec BONHOMME AUTOMOBILES a droit a un
environnement de travail lui assurant santé et sécurité.

La prévention de la santé et sécurité de nos collaborateurs et des tiers est une priorité.
Nous nous  engageons à prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir les accidents.
Tous nos collaborateurs sont sensibilisés et impliqués dans notre démarche prévention.

Notre service QSE au-delà de la mise à jour du Document Unique d'Evaluation des Risques
Professionnels (DUERP), cherche à réaliser des progrès significatifs à la réduction des risques.
Son rôle est de centraliser les demandes et de mettre en place des actions en impliquant les
collaborateurs que ce soit sur les chantiers, dans les ateliers ou encore dans les bureaux. 

Cette démarche s'effectue par l'intermédiaire d'échanges, de retour d'expériences, de tests
pourla mise en place de nouveaux EPI ou EPC ainsi que la mise en route et le suivi de
différentes démarches de prévention comme les conduites addictives, les T.M.S. (Troubles
Musculo-squelettiques), les RPS (Risques Psychosociaux) ou encore l'ergonomie.

Axe 2 : EMPLOYEUR RESPONSABLE
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Santé et sécurité des collaborateurs

Et parce que nous avons conscience que la santé mentale est tout aussi
importante que la santé physique, notre groupe est attentif au bien être de ses
salariés et organise au sein de nos locaux des séances de sophrologie
mensuelles. Pour 2023, des actions vont être menées pour promouvoir une
alimentation saine.

Notre nouveau système de management participatif (que nous appelons
GOUVERNANCE DYNAMIQUE - cf. Page 18-19) joue également un rôle important
dans ce domaine en ouvrant à tous les groupes de travail afin que chacun puisse
devenir acteur de nos projets et oeuvrer à une thématique pour laquelle il a de
l'intérêt.

BONHOMME GROUPE  s'engage à offrir des conditions de travail les plus
favorables possibles pour attirer et fidéliser les talents.

Parce que la SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL est l'affaire de tous !
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Santé et sécurité des collaborateurs

DES ACTIONS CONCRETES : Prévention conduites addictives : 

Il s'agit d'une démarche de prévention menée de longue date par BONHOMME
GROUPE avec un seul objectif : préserver le principal capital de notre entreprise :
l'HUMAIN !

1 - Protocoles renouvelés en juin 2021
2 - Intervention Laurence Cottet : 

Durant deux journées courant octobre 2021, l'ensemble de l'équipe
 BONHOMME BATIMENT a assisté à la conférence "Déclic'Addications" 
organisée par la FONDATION DU BTP reconnue d'utilité publique.

Ces temps d'échange étaient l'occasion d'écouter le puissant témoignage 
de Laurence FLIPO-COTTET, patiente-experte en addictologie et 
échanger sur la dépendance, notamment à l'alcool et aux drogues 
dans la sphère privée et professionnelle.

Un grand merci à Laurence pour son témoignage vrai, franc et sans tabou !

Laurence COTTET
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Santé et sécurité des collaborateurs

DES ACTIONS CONCRETES : suite  : 

3 - Formations sur 2022  :

- Modules "conduites addictives" animés par LC ADDICTIONS
  (Laurence Cottet)

4 - Participation à janvier Sobre 2022  : 
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Les salariés, forces vives de l'entreprise

1 - Des emplois pérennes :
Le promotion de l'emploi durable est le fil conducteur de la politique des Ressources
Humaines chez BONHOMME AUTOMOBILES.
Elle se décline en trois axes : 

la préférence à l'emploi en CDI, 
la lutte contre toute forme de discrimination 
l'équité de traitement des collaborateurs.

BONHOMME AUTOMOBILES accompagne sa dynamique de croissance par la création
d'emploi pérennes, dans le respect de la diversité culturelle et sociale et s'attache à
fournir les mêmes conditions de travail à chacun de ses collaborateurs.

2 - Formations : 

La responsabilité sociale des entreprises recouvre des enjeux sociaux,
environnementaux et éthiques. La montée en compétence des salariés et le
développement de leur employabilité en font assurément partie, d'où le rôle de
premier plan que tient la formation dans notre démarche RSE.

Les salariés sont régulièrement formés pour s'adapter à leur poste de travail ou pour
acquérir de nouvelles compétences :

100% des salariés administratifs ont été formés à l'outil de gestion EODRIVE
100% des salariés (amenés à conduire les véhicules) seront formés à l'ECO-
CONDUITE à fin 2023
61% des salariés de DROM'PNEUS ont été formés sur l'année 2022.
67% des salariés de B.S.A. ont été formés sur l'année 2022
36% des salariés de BONHOMME AUTOMOBILE ont été formés sur 2022
100% des salariés de BONHOMME POLE AUTO ont été formés sur 2022

Cet effort de formation a vocation à se poursuivre et à s'intensifier, notamment par la
formation de TUTEURS EN ENTREPRISE qui auront pour mission d'accompagner les
alternants et salariés juniors tout au long de leur parcours de formation.

16



Les données sont ominiprésentes et désormais au coeur de la chaîne de création de
valeur des entreprises.

Bien gérées et sécurisées, elles permettent de gagner en efficacité et en compétitivité,
de personnaliser et de conforter la relation avec les clients, de conquérir de nouveaux
marchés, d'améliorer les services.

Ainsi, BONHOMME AUTOMOBILES a édité en mai 2021 la première version de sa
CHARTE DE PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES, conformément au RGPD
(Règlement Général de la Protection des Données).

Le registre RGPD de BONHOMME GROUPE a été créé et il est mis à jour
annuellement, en fonction des évolutions liées à l'activité de l'entreprise.

Un vigileance particulière est apportée à la sous-traitance des données personnelles
ainsi qu'à l'évaluation du niveau de sécurité de stockage et d'accès à ces données.

Nos salariés sont informés par écrit dès leur arrivée au sein de nos effectifs de
l'existence d'un système de vidéosurveilleance ainsi que de géolocalisation des
véhicules. Ils sont informés de la durée de conservation des données et peuvent
accéder aux données les concernant, les rectifier, demander leur effacement ou
exercer leur droit à la limitation du traitement desdites données par simple demande
auprès de notre Délégué à la Protection des Données (DPO).

La protection des données
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La Gouvernance dynamique

"L'art et la manière de
FAIRE ENSEMBLE"

Depuis 2020, le GROUPE BONHOMME  a fait le choix de développer
l'intelligence collective.

Il s'agit d'une culture d'organisation authentique et créative qui vise à clarifier les
rôles et responsabilités de chacun pour soutenir la qualité de vie au travail et
obtenir de meilleurs résultats.
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Communication et implication des collaborateurs
La Gouvernance dynamique

"Participer à l'émergence de
l'intelligence collective,

renforcer le leadership, déployer
le potentiel des équipes"

La gouvernance
dynamique permet

d'augmenter l'agilité de
l'organisation de

BONHOMME GROUPE.

En s'appuyant sur une
méthode rigoureuse qui

encourage la
participation active des

membres d'une
organisation et décuple

le potentiel
d'innovation.

L'année 2021 a été l'année du déploiement de ce nouveau système de gouvernance qui
aujourd'hui a trouvé sa place au sein de l'entreprise, renforcant les intéractions et
absorbant les interrogations de chacun pour fluidifier les discours et ainsi permettre à
chacun de faire entendre sa voix s'il le désire ou s'il a une objection.

Cette fluidité des échanges permet à chaque salarié d'être acteur et de décupler son potentiel
d'innovation avec pour résultat immédiat une meilleure qualité de vie au travail.

Votre texte de paragraphe
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Axe 3 : LOYAUTE DES PRATIQUES

RESPECTER LES REGLES DU JEU : 
LOYAUTE DES PRATIQUES

"La loyauté des pratiques doit permettre de garantir 
 des principes d'intégrité, d'honnêteté entre    l'entreprise et ses parties
prenantes, en particulier ses      clients / consommateurs et concurrents. 

C'est un élément incontournable pour 
la bonne mise en œuvre 

d'une démarche RSE"

Elle regroupe des domaines d’action aussi divers que :  la lutte contre la
corruption, l'engagement politique responsable, la concurrence loyale, la
promotion de la responsabilité sociétale dans la chaîne de valeur,  le respect des
droits de propriété.
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Axe 3 : LOYAUTE DES PRATIQUES

RESPECTER LES REGLES DU JEU : 
LOYAUTE DES PRATIQUES

    Voici les bonnes pratiques mises en oeuvre chez 
    BONHOMME AUTOMOBILES ET BONHOMME GROUPE :

L'entreprise bannit tout type de fraude à caractère commercial 
      (conformité des produits et des informations communiquées)

L'entreprise respecte la réglementation relative au droit de la
       propriété intellectuelle (brevets, marques, ...)

Respect des dispositions réglementaires en matière de droit de la
       concurrence (abus de position dominante, entente)

Bonhomme Groupe bannit tout comportement 
       tel que la manipulation, le chantage, l'intimidation ou la coercition 

Identification des risques de corruption aux différents niveaux de ses activités (fonctions achats,
commerciales, prescripteurs de produits, …)

Sensibilisation des collaborateurs aux situations de conflit d'intérêt

Promotion d'un état d'esprit  similaire à celui de Bonhomme Groupe dans la sphère d'influence directe de
l'entreprise (notamment fournisseurs et sous traitants stratégiques)

Sensibilisation et encouragement de l'ensemble des parties prenantes à la mise en œuvre de dispositions
visant à lutter contre les pratiques déloyales

"La loyauté des pratiques regroupe la conduite
éthique des transactions d’une organisation ainsi

que les relations avec 
les organismes publics, partenaires,

fournisseurs,sous-traitants, clients, concurrents et
associations"
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Axe 4 : Ancrage territorial

ENGAGEMENT DE BONHOMME GROUPE
EN FAVEUR DES QUARTIERS

DEFAVORISES

En juin 2019 nous avons marqué notre engagement
en faveur des quartiers défavorisés en signant la
CHARTE "ENTREPRISES ET QUARTIERS". Cette Charte,
signée par une Vingtaine d'entreprises situées sur le
territoire de  l'agglomération de Valence nous a
permis de valoriser nos engagements aux côtés des
différents partenaires évoluant dans le champ de
l'insertion des publics éloignés de l'emploi et de la
lutte contre les inégalités
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Axe 4 : Ancrage territorial

RENDRE NOTRE MONDE PLUS ACCESSIBLE A TOUS
C'EST AUSSI CELA "LA NOUVELLE MOBILITE"

 

Cette définition juridique instaurée par la Loi du 11 février 2005 (dite pour l'égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées) résonne au sein de l'entreprise
BONHOMME comme une obligation morale et un devoir citoyen.

Précurseur dans le domaine, dès 2014 l'entreprise BOHNOMME BATIMENTS  a mis en place une équipe de
cinq collaborateurs, diagnostiqueurs en accessibilité qui ont permis la réalisation de près d'un millier de
diagnostics pour des établissements recevants du public (ERP). 

En 2016, pour répondre aux besoins croissants de nos clients et conformément à l'ADN de BONOMME
BATIMENT, nous avons mis en place une activités travaux qui a permis de rendre accessibles plus de 350
établissements en Drôme/Ardèche et plus largement en région Rhône Alpes.

Reconnus pour leur expertise dans le domaine de l'Accessibilité, nos collaborateurs ont enfin développé une
activité d'Assistance à Maitrise d'Ouvrage et de Maitrise d'Œuvre qui  nous a permis de superviser la mise en
accessibilité de plus d'une centaine de batiments pour le compte de clients des secteurs publics et privés.

Le GROUPE BONHOMME est fier d'apporter chaque jour sa pierre à l'édifice du chantier de la mise en
accessibilité du territoire français.

BONHOMME AUTOMOBILES contribue également à la mise en accessibilité du
territoire français en proposant une offre de véhicules adaptés P.M.R. que ce soit à la
vente comme à la location.

«Est considéré comme accessible aux personnes
handicapées tout bâtiment ou aménagement
permettant, dans des conditions normales de
fonctionnement, à des personnes handicapées, avec la
plus grande autonomie possible, de circuler, d’accéder
aux locaux et équipements, d’utiliser les équipements,
de se repérer, de communiquer et de bénéficier des
prestations en vue desquelles cet établissement ou cette
installation a été conçue. Les conditions d’accès des
personnes handicapées doivent être les mêmes que
celles des personnes valides ou, à défaut, présenter une
qualité d’usage équivalente.» 
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BONHOMME AUTOMOBILES a souhaité rendre publiques les actions menées par le groupe depuis
de nombreuses années en lien direct avec la responsabilité sociétale et environnementale. A l'heure
ou - pour de nombreuses entreprises - il s'agit de réfléchir à intégrer la Responsabilité Sociale et
Environnementale (RSE) au coeur de sa stratégie d'entreprise, chez GROUPE BONHOMME, nous
sommes fiers d'avoir été précurseurs en de nombreux domaines sur le sujet. Que cela soit en interne
comme en externe, défendre des valeurs écologiques et sociales fait partie de l'ADN du groupe,  
autant de valeurs véhiculées par "LA NOUVELLE MOBILITE". 

S'engager dans une démarche RSE s'est imposé pour BONHOMME AUTOMOBILES comme une
continuité directe de notre nouveau système de gouvernance, mis en place depuis 2020 au sein du
GROUPE, appelé "GOUVERNANCE DYNAMIQUE". En encourageant la participation active de ses
salariés, l'émergence de la question de notre Responsabilité Sociale et Environnement est rapidement
apparue comme majeure.

De nombreux GT (Groupes de Travail) sont nés au sein de notre système de gouvernance, permettant
à chacun d'apporter sa pierre à l'édifice d'une démarche en perpétuelle évolution. Chaque salarié de
notre GROUPE peut ainsi devenir acteur et décupler son potentiel d'innovation avec pour résultat
immédiat une meilleure qualité de vie au travail.

Cette démarche se veut pérenne et marquée par un progrès continu. Chez BONHOMME GROUPE
nous croyons en l'utilité de demander à chaque entreprise d'écrire son plan de résilience climat
comme le propopose l'organisme international ISSB . Notre démarche RSE s'ouvrira en 2023 aux
parties prenantes externes que nous invitons à intégrer nos panels afin de décider ensemble des
évolutions souhaitées.

Conclusion / Perspectives

NOUVELLE MOBILITE - RSE - 
GOUVERNANCE DYNAMIQUE
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ANNEXES
Annexe 1 : CONTRAT SEVIA / VEOLIA 

collecte et traitement des déchets dangereux et non dangereux liés à
l'activité ATELIER de nos garages automobiles

Annexe 2 : CONTRAT ALIAPUR
collecte des pneus usagers / valorisation / recyclage

Annexe 3 : CONTRAT ELISE
tri et collecte des déchets recyclables et non recyclables au sein de
l'entreprise.

Annexe 4 : SENSIBILISATION DES SALARIES AU TRI SELECTIF
consignes de tri des déchets au sein des différents établissements de
l'entreprise 
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ANNEXE 1 - Contrat SEVIA - VEOLIA
Ce contrat est conclu par le groupe VIASSO pour

l'ensemble de ses partenaires POINT S
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ANNEXE 2 - Contrat ALIAPUR
Ce contrat est conclu par le groupe VIASSO pour

l'ensemble de ses partenaires POINT S
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ANNEXE 3 : CONTRAT ELISE - EURL NAEVA 
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ANNEXE 3 : CONTRAT ELISE - PHOTOS SUR SITE
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ANNEXE 4 : Sensibilisation du personnel à la
collecte de déchets sur site
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